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ÉDITO

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 

Voir les choses en face, ne doit pas nous enlever la joie 
de vivre, l’optimisme et l’espoir. 

Après la pandémie, la guerre en Ukraine, tout le monde 
ou presque a du mal à valider la justification.

La commune de Naintré a mis tous les moyens 
possibles avec la Communauté d'Agglomération de 
Grand Châtellerault, l’Association des Maires de France, 
le Département et la Sous-Préfecture pour envoyer 
des signes de solidarité aux Ukrainiens. Recenser 
les moyens d’accueil, collecter les dons, centraliser, 
communiquer, expédier, le CCAS a le feu vert pour tout 
cela. Voici le contact : ccas@naintre.fr – 05 49 86 74 16.

Beaucoup d’entre vous ont déjà donné. Nous savons 
que les Naintréens savent partager, être solidaires, 
merci pour le peuple ukrainien. Cette attitude qui 
caractérise les Naintréens, les Français, les Européens, 
fait notre force, notre fierté.

Cet état d'esprit, cette solidarité, cette présence font 
honneur à la France et à ses valeurs. Ces raisons 
suffisent déjà pour conserver l’optimisme, l’espoir et la 
joie de vivre à Naintré et partout ailleurs.

À propos :
Merci à tous les organisateurs de la Foire aux boudins : 
bénévoles, agents, sportifs, élus et commerçants. 
Bravo et merci encore à vous tous !

Avançons avec humanisme.

Christian MICHAUD
Maire de Naintré

Flashcode du site 
internet de la ville :

www.naintre.fr

Téléchargez 
l'application mobile 

Citykomi et flashez le 
code ci-dessous

RETOUR EN IMAGES

Restez informez, rendez-vous sur :

Inauguration des travaux dans les écoles, en présence du  
Sous-Préfet, M. Pécate.

Encore une belle réussite pour la traditionnelle Foire aux 
boudins (voir page suivante)

Inauguration du Centre Paul Eluard après d'importants travaux 
de rénovation des bureaux.
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INFOS MUNICIPALES

ÉVÉNEMENT
FOIRE AUX BOUDINS 
ET SAVEURS LOCALES DE NAINTRÉ

La Foire aux boudins a attiré encore cette 
année de nombreux visiteurs malgré une 
pluie incessante durant la matinée, preuve 
que sa réputation n'est plus à faire !

Le concours de dessins d'enfants organisé 
pour l'occasion par la Municipalité a été un 
véritable succès avec une quarantaine de 
participants qui ont tous été récompensés.

Merci à tous les participants et aux 
nombreux bénévoles qui ont permis la 
réussite encore cette année de cette 
manifestation toujours très attendue et 
nous vous retrouvons l'année prochaine 
pour la 50ème édition !

RÉPARATION 
DU SOCLE DE LA CROIX DE 
LA RUE ANATOLE FRANCE
Suite à la détérioration de la Croix située 
près de la salle des fêtes, son socle a été 
entièrement refait par les agents du centre 
technique municipal.
Ils doivent encore réaliser un crépi gratté 
sur le béton pour terminer sa rénovation.

Les travaux d'isolation de la salle des fêtes sont terminés

Les travaux d'isolation extérieure et 
d'étanchéité de la toiture de la salle des 
fêtes sont terminés depuis le 28 février 
dernier. Le coût total de cette opération 
est de 127 376,26€ TTC, dont 38 500 € a 
été financé par Grand Châtellerault et 33 
000 € par l'État. Il reste donc à la charge 
de la commune : 55 876 €.
Dans la continuité, les agents du centre 
technique municipal ont repeint l'intérieur 
des locaux.
La salle des fêtes est à nouveau accessible 
au public pour leurs diverses manifestations 
avec de meilleures conditions d'accueil.
Il reste encore le rideau de la scène qui 
est actuellement à l'étude afin que Naintré 
propose une salle de spectacle plus 
adaptée aux besoins de ses associations 
culturelles notamment.

D'autres travaux se poursuivent
Enfouissement des lignes

Dans le cadre des travaux de fiabilisation 
des lignes électriques haute tension et 
basse tension, l'entreprise Eiffage, sous la 
direction de SRD, va réaliser l'enfouissement 
des lignes aériennes dans les hameaux de 
Corcet et de Repousson.
En parallèle, le réseau d'éclairage public 
sera également enfoui pour un montant à 
la charge de la commune de 27 153,35 €.

Ces travaux sont prévus sur la période du 
11 mars à fin décembre 2022. 
Les rues concernées seront fermées à la 
circulation au fur et à mesure de l'avancée 
des travaux : du 11 mars au 30 juin 2022. 
Voici les rues concernées : rue Ambroise 
Croizat, rue des Acacias, rue Charles 
Desplébains, rue Louis Pasteur, rue des 
Bornes, rue François Mauriac, rue de 
Repousson.

Trois vitraux vont être restaurés
Trois vitraux de l'église St Vincent, en mauvais 
état, sont en train d'être restaurés, avec le 
soutien financier de 6 600€ de la fondation 
Sorégies Patrimoine. 

Ces travaux sont réalisés par l'Atelier Morgan 
Roche et l'entreprise Comte Jacky pour un 
montant total de 17 710 €.

La fin des travaux est prévue pour fin avril 
2022.

TRAVAUX

L'ISOLATION DE LA SALLE DES FÊTES EST TERMINÉE
Après un peu de retard suite à la pandémie et à l'approvisionnement 
des matériaux, les travaux d'isolation de la salle des fêtes se sont 
terminés le 28 février. 
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Depuis janvier 2022, l'instruction et la 
délivrance des autorisations d'urbanisme 
(permis de construire, déclaration 
préalable, ...) se font par voie  
dématérialisée. Les dossiers sont à 
déposer sur le Guichet Numérique des 
Autorisations d'Urbanisme (GNAU) de 
Grand Châtellerault.

Grâce à cette plateforme de dépôt en 
ligne, vous n'avez plus à vous déplacer en 
mairie pour déposer votre dossier.
Pour les personnes qui n’ont pas accès au 
numérique ou qui ne sont pas à l’aise avec 
l’outil, il sera toujours possible de déposer 
le dossier en Mairie ou de l’adresser par 
courrier. Le service urbanisme se tient à 
votre disposition pour vous aider dans vos 
démarches. 
Service urbanisme :
Accueil sur rendez-vous au 05 49 90 33 87 
ou par courriel à urbanisme@naintre.fr.

DES AMÉNAGEMENTS 
CYCLABLES POUR 
PLUS DE SÉCURITÉ
Après la voie verte sur la rue du bois 
Granger, inaugurée en décembre, de 
nouveaux aménagements cyclables ont 
été mis en place afin de garantir la 
sécurité routière des cyclistes, et de 
ralentir la vitesse des automobilistes. 
Sur la rue Jacques Duclos et l'avenue Jean 
Jaurès, des marquages au sol ont été 
réalisés, partageant ainsi la chaussée 
entre les véhicules et les cyclistes. Le 
stationnement à cheval sur les bandes 
cyclables et les trottoirs est interdit. Cet 
aménagement permet de faire ralentir les 
véhicules et d'identifier un espace sur la 
chaussée, réservé aux cyclistes. 
La commune poursuit ses projets cyclables 
qui s’inscriront dans le futur schéma 
directeur cyclable (plan vélo) de Grand 
Châtellerault en cours de construction. 

Dans un premier temps, il s’agira de recenser 
les aménagements déjà existants ainsi 
que les projets validés sur le territoire. 
Ensuite, différents projets d’aménage-
ments cyclables seront à l’étude, en  
fonction des besoins des usagers. 
La volonté de la municipalité est de 
prioriser le développement des connexions 
inter-villages avec les communes aux 
alentours, afin de relier Naintré aux 
communes limitrophes.

ACTUALITÉS

NOUVEAU PROJET 
PLANTATION D'UNE HAIE 
La commune s’est engagée dans une 
nouvelle plantation d’une haie cet hiver 
sur 500 mètres près d'un chemin rural de 
la Tour de Naintré, entre la rue des Aubus 
de la Rabotte et l’autoroute. Les haies 
jouent de multiples rôles : lutter contre 
l’érosion des sols et la pollution, soutenir 
l’agriculture, valoriser le paysage, favoriser 
la biodiversité, réguler le climat, prévenir 
les inondations et bien d'autres atouts. 
Ce projet est financé par Grand 
Châtellerault.
Une réunion d’informations publique à 
destination des riverains et des 
personnes intéressées par le projet aura 
lieu le mercredi 27 avril à 18h à la salle 
Eugène Guillon.

ÉLECTIONS 2022 
PRÉSIDENTIELLES :  
10 et 24 avril de 8h à 19h
LÉGISLATIVES :  
12 et 19 juin de 8h à 18h
Les bureaux de vote seront à la salle des 
fêtes. Venir avec sa carte d'identité et sa 
carte d'électeur. Retrouvez le programme 
des candidats en ligne sur https:// 
programme-candidats.interieur.gouv.fr.
Pour faire une procuration, 2 possibilités : 
soit en ligne grâce au télé-service 
«Maprocuration», soit en vous rendant à 
la gendarmerie de Naintré. Vous devrez 
fournir le numéro national d'électeur de la 
personne à qui vous donnez procuration.

NOUVEAU SERVICE EN LIGNE : 
DÉPÔT DES DEMANDES 
D'URBANISME

URBANISME

TRAVAUX DE VOIRIE

Pistes cyclables, avenue Jean Jaurès

Aménagement rue du bois Granger
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ACTUALITÉ

Le 1er mars, le clap de départ a été donné 
pour l'entreprise à but d'emploi, Le Ressort, 
créée dans le cadre de la démarche 
"Territoire zéro chômeur de longue durée". 
Après 9 ans de privation d'emploi en 
moyenne, c'est un véritable soulagement 
pour les 12 premiers salariés qui ont pris 
leur fonction, à temps plein ou à temps 
partiel, selon leur choix, mais tous en CDI.
Quelques semaines ont été nécessaires 
pour réhabiliter l'ancien bâtiment de  
Méca Vega au 10, rue Denis Papin que Le 
Ressort loue pour y installer les différents 
ateliers de revalorisation d'objets et de 
matériaux, destinés aujourd'hui à finir à la 
poubelle.
Les déchetteries de Naintré et de La  
Massonne accueillent déjà une zone de 

réemploi où pourront être déposés des 
objets potentiellement réemployables. 
Fini le gaspillage, oui pour prolonger la vie 
des biens de consommation. 
Dans quelques mois, en ces mêmes locaux, 
ouvrira un espace de vente où vous 
pourrez venir chiner des bonnes affaires.
Des activités de service seront également 
proposées aux particuliers pour résoudre 
les défis du quotidien : livraison à domicile, 
évacuation des déchets, aide au potager...
mais aussi aux professionnels : livraison 
courte distance, travaux ponctuels, 
opérations débarras, lavage de véhicule...
Si vous avez des besoins de services 
n'hésitez pas à faire appel au Ressort.

CONTACT : Le Ressort – 06 76 13 35 79

EMPLOI

LE RESSORT 
TOP DÉPART POUR LES 12 PREMIERS SALARIÉS QUI ONT SIGNÉ 
LEUR CONTRAT EN MARS

Première rencontre dans les locaux de Méca Vega

NOUVELLE APPLICATION
"MA SÉCURITÉ"

Le ministre de l’Intérieur a lancé une 
nouvelle application, « Ma Sécurité », 
regroupant les services de police et de 
gendarmerie.

Disponible gratuitement sur les plateformes 
de téléchargement d’applications 
habituelles et sur l’ensemble des 
téléphones, l’application «Ma Sécurité» 
permet d’accompagner l’usager vers la 
solution la plus adaptée à ses besoins.

Elle offre une nouvelle possibilité d’être 
assisté par un gendarme ou un policier, à 
toute heure de la journée.
L’application « Ma Sécurité » apporte des 
réponses concrètes, facilite les échanges et 
donne la possibilité d’alerter plus 
rapidement les forces de sécurité à 
proximité. Ci-dessous les flashcodes pour 
télécharger l'application mobile.



7

DES VENTES À DOMICILE À NAINTRÉ

VIE ÉCONOMIQUE

Tous les dimanches matins de nombreux 
commerçants sont présents au marché de 
Naintré.
Vous êtes nombreux à venir au centre 
bourg tous les dimanches de 8h à 13h 
pour notre traditionnel marché, avenue 
Jean Jaurès. 

Plus de 20 commerçants proposent divers 
produits locaux et de qualité : fruits de 
mer, boucherie, charcuterie, thés, fruits et 
légumes, rôtisserie, volailles, fromages, 
boulangerie, pâtisseries, épices, miel, 
vêtements, asperges et fleurs (en saison), 
plats préparés (couscous, plats créoles), 
olives, produits corses et broyé.

Nouveau depuis cette année, un 
poissonnier s'est installé proposant des 
produits frais et variés pour les amateurs 
de poisson. 
Régulièrement de nouveaux 
commerçants s'installent sur le marché, 
n'hésitez pas à venir les découvrir !

MARCHÉ DU DIMANCHE

BEAUTÉ

LOISIRS

COSMÉTIQUES
Amandine Roger vend des produits 
cosmétiques naturels à base d'aloé vera
Technicienne qualité depuis 10 ans, 
Amandine a décidé de se lancer 
récemment et en paralèlle, dans la 
vente à domicile de produits de soins, 
cosmétiques et compléments 
alimentaires à base d’aloé vera.
Ces produits, dont les différentes 

certifications sont un gage de qualité, 
peuvent être utilisés pour les animaux.
Après avoir suivi une formation, elle 
conseille et propose ces produits sous 
forme d'atelier à domicile. Elle réalise 
également des portes ouvertes.
AMANDINE ROGER
06 27 11 09 32 
amandine.roger@free.fr
Facebook : Bienfaits de l’Aloé vera 
pour nous et nos animaux

JEUX DE SOCIÉTÉ
Aurore ARBOLA vend des jeux à 
domicile.
Préparatrice en pharmacie depuis plus 
de 10 ans, Aurore a décidé de faire une 
activité complémentaire en lien avec sa 
passion : les jeux de société.
Membre de l’activité jeux de la MJC de 
Naintré depuis 6 ans, c’est tout 
naturellement qu'elle s'est lancée dans 

la société Oika Oika en tant que vendeuse 
à domicile. Dans un rayon de 30 km 
autour de Naintré, elle fait découvrir des 
jeux avant de les acheter. Ses animations 
s'adressent aux particuliers et aux 
entreprises. Il y en a pour tous les âges et 
tous les goûts, n'hésitez pas à la contacter 
pour en savoir plus.
AURORE ARBOLA
07 62 67 30 00
aurore.oika86@gmail.com
Facebook : Aurore Oika Oika 86

NOUVEAU
RENDEZ-VOUS MENSUELS  
POUR LES ENTREPRISES

Afin d'accompagner au plus près 
les entreprises locales, le service 
Entreprises de Grand Châtellerault 
assurera des permanences 
mensuelles à Naintré dont l'objectif 
est de répondre aux besoins et aux 
questions des chefs d'entreprise. 

1ÈRE RÉUNION D'INFORMATION 
MERCREDI 13 AVRIL DE 18 H À 20 H, 

salle Eugène Guillon
Cette réunion présentera ce  
nouveau rendez-vous mensuel à 
destination des acteurs écono-
miques du territoire (commerçants, 
artisans, industriels).

Plus d'informations auprès du 
service Entreprises : 05 49 20 30 60



Pour continuer à entretenir certaines structures publiques 
vieillissantes, la voirie dégradée et permettre d'assurer la 
sécurtié routière des usagers, la Commune a besoin 
d'investir 1 204 356 € cette année.

Deux priorités pour l'investissement en 2022 : 
• la rénovation et d'entretien des bâtiments publics 

nécessaires pour 521 970 € 
• et la réfection des rues laissées sans entretien 

depuis des années pour 436 500 €.

RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS :
ENTRETIEN DES BÂTIMENTS COMMUNAUX : 521 970 € 
• L'école Anne Frank : 

• couloirs polycarbonate
• réfection 1ère partie de la toiture
• travaux d'études

• L'école Joliot-Curie : rénovation des menuiseries

• L'ALSH : rénovation d'un vélux
• La cuisine centrale : remplacement d'une porte 

automatique et d'un skydôme
• Le Multi-accueil et le Relais Petite-Enfance : 

rénovation et extension pour améliorer l'accueil du 
public et les conditions de travail des professionnels

• Le bâtiment occupé par Audacia : remplacement des VMC
ECLAIRAGE PUBLIC : 46 466 €
TRAVAUX DE VOIRIE : 436 500 € 
Cette année, il est prévu de refaire les rues : Anatole 
Laurette, de la Roussinière, de Bergeste, de Maison Vieille, 
de l’Eperon, des Couteliers, Olivier Merle et de la Grotte. Il 
y aura également la mise en place d'un plan sécurité et 
trottoirs pour assurer la sécurité routière des usagers.
ACHAT DE MATÉRIEL : 78 300 €
URBANISME ET FONCIER : 106 000 €
AMÉNAGEMENT DE TRI SÉLECTIF : 15 120 €

INVESTISSEMENTS 2022
MONTANT PRÉVISIONNEL : 1 204 356 €

DOSSIER

BUDGET MUNICIPAL 2022
Donnons-nous les moyens de maintenir nos services

FINANCES PUBLIQUES

Après avoir réalisé un recensement des 
besoins et évalué les investissements 
nécessaires, la Municipalité doit investir 
chaque année plus d'1 200 000 € (voir 
ci-dessous pour 2022) or elle ne dispose 
aujourd'hui que de 600 000 € de 
capactité d'autofinancement (200 000 € 
CAF nette, 200 000 € de subventions et 
200 000 € de recettes foncières).
Quelles solutions choisir ?
La commune doit continuer à entretenir 
la voirie et les trottoirs, répondre au 
besoin de sécurité, entretenir et isoler les 
bâtiments publics pour réduire la 
consommation d'énergie, aménager des 
pistes cyclables, soutenir les associations 
et assurer le quotidien des services 
essentiels aux habitants.
Pour cela, elle a fait le choix d'augmenter 
la part communale de la taxe foncière, 
passant le taux de 39,04% à 49,97%.
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BUDGET COMMUNAL PRÉVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT 2022
Montant : 8 662 214 €

(Voté lors du conseil municipal du 29 mars 2022)

Investissement  
pour l'école Anne Frank 
Coût estimatif : 306 640 €

DOSSIER

BUDGET MUNICIPAL 2022
Donnons-nous les moyens de maintenir nos services

Depuis 2019, la Municipalité s'efforce 
de diminuer ses dépenses, en ne 
remplaçant pas systématiquement le 
personnel, en travaillant aux côtés des 
agents pour optimiser les coûts de 
chaque projet, malheureusement cela 
ne suffit pas.
Avec les dépenses inhérentes à la crise 
sanitaire, la hausse des fluides et des 
énergies et la nécessaire rénovation du 
patrimoine public fortement dégradé, la 
faute à plusieurs années de sous-
investissement, aujourd'hui la 
Municipalité ne peut plus faire face à 
toutes ses dépenses de fonctionnement 
toute seule, c'est pourquoi elle a fait le 
choix d'augmenter la taxe foncière 
comme de nombreuses villes en 2022.
Concrètement, cela représente une 
hausse entre 100 et 200 euros par an 
pour les ménages en fonction de leurs 
revenus.

Il faut tenir compte de la taxe 
d'habitation déjà supprimée pour 80% 
des propriétaires et supprimée 
totalement d'ici 2023.

Le saviez-vous ?
A Naintré, la fiscalité directe par habitant 
est de 415 €, alors que la moyenne nationale 
pour les communes de la même strate est 
de 526 €. (Statistique nationale).

"Personne n’est content d’augmenter 
les impôts, mais nous n’avons pas 
d’autre possibilité pour maintenir 
notre capacité d’investissement, en 
faveur de l'entretien et de la 
maintenance des structures d'accueil, 
des espaces publics, de la voirie, des 
travaux nécessaires à l'économie 
d'énergie...", assume Christian Michaud, 
maire de Naintré.

POURQUOI AUGMENTER LES RECETTES ?

Charges  
de personnel

Autres charges
de gestion courante

Charges à  
caractère 
général

Virement à la 
section
d'investissement

Virement à la 
section
d'investissement

Opérations 
d'ordre de 
transfert entre 
sections

Charges
exceptionnelles

45%

7%

14%

11%

11%

2%

20%

DÉPENSES

Charges  
financières 1%

Impôts  
et taxes52%

RECETTES

Dotations, 
subventions  

et participations

Excédent de 
fonctionnement 

reporté

Produits des 
services, domaine 
et ventes diverses

Atténuations
de charges

Autres
produits

19%

18%

5,3%

0,7%

5%
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La municipalité de Naintré et le CCAS ont 
réussi à collecter de nombreux dons pour 
l'Ukraine, le lundi 7 mars dernier.

En partenariat avec les bénévoles de la 
Protection civile de Mignaloux-Beauvoir, 
les dons récoltés ont pu être acheminés 
jusqu'en Ukraine dès le 9 mars.

Nous remercions vivement tous les 
donateurs, les bénévoles et les agents qui 
ont participé à ce véritable élan de 
solidarité.

Très sensible à la crise humanitaire que 
traverse les ukrainiens, la municipalité 
souhaite mobiliser des moyens et 
envisage de réhabiliter un logement afin 
de pouvoir accueillir une famille 
ukrainienne.

Besoin de matériels spécifiques

Pour le moment, la collecte de dons n'est 
plus préconisée. En effet, la Protection 
civile a besoin de matériels spécifiques 
tels que des groupes électrogènes, des 
défibrillateurs, des casques de protection, 
des talkies-walkies grande portée qu'elle 
va devoir acheter pour répondre aux 
besoins.

Comment faire un don financier ?

Si vous souhaitez participer, vous pouvez 
envoyer un don financier par chèque à

• La Protection Civile de la Vienne  
(85 route du Deffend, 86550 Mignaloux 
Beauvoir)

• La Croix Rouge Française  
(CS 20011- 59895 Lille Cedex 9) à l’ordre 
« Croix rouge française-conflit Ukraine 
2022 »,

• Le Secours Populaire Français 
(11 rue du 19 mars 86530 Naintré) à 
l'ordre du SPF et noter derrière le chèque 
« pour l’Ukraine » ou en ligne sur : 
https://don.secourspopulaire.fr/ukraine.

Comment proposer un hébergement ?

Vous êtes nombreux à avoir contacté le 
CCAS pour proposer un hébergement ou 
de l'aide pour les réfugiés et nous vous en 
remercions. Le CCAS continue de recenser 
les différentes aides et initiatives possibles 
en lien avec les services de l’État et de 
Grand Châtellerault.

CCAS DE NAINTRÉ
Accueil sur rendez-vous du lundi au 
vendredi : 9h-12h / 14h-17h.
05 49 86 74 16 - ccas@naintre.fr

VIE SOCIALE

CHAUFFEUR
BÉNÉVOLE

Quand  MOBILITÉ rime avec SOLIDARITÉ
le temps d'un trajet !

DEVENEZ

CHAUFFEURS BÉNÉVOLES

QUAND VOUS LE SOUHAITEZ !

VOUS DÉSIREZ REJOINDRE LE

TRANSPORT SOLIDAIRE ?

N’HÉSITEZ PLUS,

ROULONS ENSEMBLE !

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION POUR DEVENIR CHAUFFEUR BÉNÉVOLE 
CONTACTEZ VOTRE MAIRIE

DEVENEZ

AVEC LE TRANSPORT SOLIDAIRE !

POUVOIR PARTAGER VOTRE
VÉHICULE AVEC DES
PERSONNES NE DISPOSANT PAS
DE MOYENS DE LOCOMOTION.

SE RENDRE DISPONIBLE EN
FONCTION DE VOTRE EMPLOI DU
TEMPS OU DE VOS ACTIVITÉS.

DISPOSITIF ENCADRÉ.

PROMOUVOIR LE LIEN SOCIAL,
RENCONTRER DE NOUVELLES
PERSONNES.

PERCEVOIR DES INDEMNITÉS
KILOMETRIQUES DE LA PART
DES BÉNÉFICIAIRES. À PARTIR
DE VOTRE DOMICILE, EN
FONCTION DES TRAJETS.

DANS VOTRE

COMMUNE

RÉSIDENCES
DES FÊTES DE FIN D'ANNÉE 
RÉUSSIES

TRANSPORT SOLIDAIRE
DEVENEZ BÉNÉVOLES

De la décoration à l'animation, rien n'a été 
laissé au hasard par les équipes pour fêter, 
comme il se doit, la fin de l'année en 
compagnie des résidents.
Cette année les Résidences ont organisé 
deux événements festifs : le repas de Noël, 
le 16 décembre et un spectacle musical 
avec la troupe d'Olivier Dissais, le 28 
décembre qui a rencontré un vif succès.
Tous les mois, diverses activités sont 
proposées aux résidents : loto, repas à 
thème, ateliers cuisine, sorties, séance 
photos, fête d'anniversaire... En mars, ils 
ont participé à des ateliers créatifs pour 
décorer le jardin.
Recherche des bénévoles
Pour compléter ces activités, l'équipe 
recherche des bénévoles pour faire des 
animations musicales. Alors si vous aimez 
chanter et/ou jouer d'un instrument, venez 
faire découvrir votre talent auprès des 
résidents.
Contact : 05 49 90 04 06

Les chauffeurs solidaires seront présents 
sur le marché du dimanche 10 avril pour 
partager leurs expériences et proposer à 
celles et ceux qui le souhaitent de rejoindre 
l’équipe.
Le transport solidaire, c’est donner de son 
temps sans contrainte : 1 trajet par semaine 
ou par mois, ou plus ou moins, c’est selon 
les possibilités de chacun !
Contact : 05 49 86 74 16 - ccas@naintre.fr

COLLECTE DE DONS 
POUR AIDER LES UKRAINIENS
La Municipalité et le CCAS se sont mobilisés pour récolter des dons 
de produits d'hygiène et de secours, envoyés au peuple ukrainien.

Chargement d'un des deux camions des dons récoltés le 7 mars dernier

SOLIDARITÉ UKRAINE
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Classe de CM2 devant un tableau interactif numérique

RELAIS PETITE-ENFANCE
NOUVEAU LOGO OFFICIEL

Les écoles Joliot-Curie et Langevin Wallon 
ont bénéficié d’un nouvel équipement 
informatique dans le cadre d’un appel à 
projets national lancé par le 
gouvernement. 
Ce nouvel investissement vient compléter 
l’équipement déjà acquis par la commune.
Au total cette année, 20 tablettes,  
22 ordinateurs portables et  
12 vidéoprojecteurs ont été commandés 
et sont en cours d'installation dans ces 
deux écoles pour un montant total de  
47 152,70€ TTC dont une subvention de  
27 336,44€ sera financée par l’État.
Avec ce nouveau matériel, toutes les 
classes vont être équipées d’un 
vidéoprojecteur interactif et chaque école 
va se voir compléter sa flotte de matériel 
mobile de 10 tablettes supplémentaires 
et de 11 ordinateurs portables.
Cet investissement en partenariat avec 
l'Éducation Nationale vise à permettre 
aux élèves de bénéficier d'un matériel 
numérique adapté, de contribuer à 
généraliser le numérique éducatif et 
d'assurer la continuité pédagogique et 
administrative, dans le cadre du plan de 
relance gouvernemental.

PROJETS À VENIR :
Internet et les réseaux sociaux
La Municipalité, en partenariat avec les 
écoles, va proposer un projet sur les 
enjeux et les risques du numérique. Pour 
ce faire, des séances de sensibilisation 
sur « Internet et les réseaux sociaux » 
seront proposées aux élèves de Ce2, Cm1 
et Cm2, à la rentrée prochaine, par des 
intervenants de l’association* 
« Génération numérique » (*agréée par 
l'Éducation Nationale). L'objectif est de 
sensibiliser les élèves aux risques et de 
les informer sur les droits et devoirs liés 
aux usages des médias numériques.
Exposition éphémère : Dessin perché
Après le succès de l'exposition éphémère 
de cet automne, une nouvelle édition  
est proposée au printemps du  
13 au 15 mai appelée : Dessin perché.
Cette manifestation, en partenariat avec 
les écoles et les structures municipales de 
la petite-enfance à la jeunesse, proposera 
une exposition en extérieur de dessins 
d'enfants sur le thème des 4 éléments : 
eau, terre, feu et air. Chacun pourra à son 
grè accrocher sa production artistique sur 
les fils prévus à cet effet, au centre 
commercial et sur la Coulée Verte.

ÉCOLES

PLAN NUMÉRIQUE
LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES ONT BÉNÉFICIÉ D'UN NOUVEL 
ÉQUIPEMENT NUMÉRIQUE INAUGURÉ EN JANVIER DERNIER
La Municipalité, en partenariat avec l'État, a décidé de relancer 
l'investissement numérique dans les écoles élémentaires cette 
année pour un montant de 47 152 €.

ENFANCE & JEUNESSE

Depuis un an déjà, le Relais Petite-Enfance 
est intercommunal avec les villes de 
Cenon-sur-Vienne et Colombiers. Pour 
communiquer, elles ont validé leur 
nouveau logo en 2022 (cf visuel ci-dessus).
Ainsi Brigitte Gnimassou, responsable, et 
Valérie Serin, psychomotricienne, 
accueillent les assistantes maternelles 
des 3 communes soit un potentiel de 41 
professionnelles. Le Relais leur propose 
des temps collectifs chaque semaine, des 
conférences, des temps d'échanges afin 
de les aider à se perfectionner dans leur 
profession tout au long de leur carrière.
De plus, le Relais reçoit tous les futurs 
parents à la recherche d'un mode de 
garde et les accompagne dans leur rôle 
d'employeur d'assistante maternelle (le 
contrat de travail, la mensualisation, les 
congés payés...).
Contact : 05 49 90 31 80 - 06 71 57 06 96 
rpe@naintre.fr

INSCRIPTIONS
SCOLAIRES
Prenez rendez-vous  
en mairie
Les parents des enfants nés en 2019 
et les nouveaux arrivants sur la 
commune sont invités à prendre 
rendez-vous avec Christelle Aubourg 
du service des affaires scolaires de la 
Mairie pour faire l'inscription des 
enfants en Petite-section dès 
maintenant.
Pour une entrée en CP en septembre, 
vous devez prendre rendez-vous 
directement auprès de la directrice de 
l'école Joliot Curie : Mme Constantin 
au 05 49 90 03 66, le vendredi de 
préférence à partir du 25 mars.

Contact : Christelle AUBOURG
SERVICE DES AFFAIRES SCOLAIRES 
05 49 90 33 85 
affairesscolaires@naintre.fr
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LOISIRS

SEL'A VIE
C'est reparti !
L'Association SEL'AVIE vous invite à participer 
à ses activités destinées à développer 
l'entraide au moyen d'échanges de toutes 
natures (biens, services, savoir faire...).
Chaque 3ème lundi du mois à 18 h au Pôle 
Pablo Neruda, face à la Poste, venez nous 
rencontrer, nous vous présenterons le 
fonctionnement de notre association. 
Créer du lien social, nous semble plus que 
jamais primordial et nous devons continuer 
ensemble dans cette voie.
N'hésitez pas à venir nous proposer vos 
idées d'échanges solidaires !

CONTACTS : JEAN-PIERRE MARTIN 
06 66 40 02 31 - selavie86530@gmail.com

SORTIES TOURISTIQUES
5 visites au programme

La Barque propose des journées ouvertes à 
tous pour découvrir différents sites 
touristiques de la Région : 
• Balade "saut de la Brame" à Lathus 

(20/04), 
• Visite de la carrière De Crazannes (7/05), 
• Visite du château du Rivau (18/05) et 

celui de Villandry (11/06), 
• "Les géants du ciel" à Chauvigny (15/06). 

RÉSERVATION : 05 49 90 07 87  
labarque@labarque-naintre.org

VIE ASSOCIATIVE

Atteint d’une déficience visuelle avec une 
hypersensibilité à la lumière depuis l'âge 
de 10 ans, Clément Guiet doit porter des 
lunettes de soleil en permanence. Grâce à 
sa motivation et un entraînement assidu, il 
a obtenu son certificat de formation 
d’animateur, option billard à poches et 
réussit aujourd'hui à gagner des joueurs 
confirmés.
En 2021, le Eight Concept Billard Club (ECBC) 
est né avec pour ambition de faire découvrir 
ce sport à toutes les générations. C'est 
pourquoi, il a conventionné avec la MFR 

d'Ingrandes où Clément dispense des cours 
de billard bénévolement à des élèves de 4e. 
Cette discipline leur permet de développer la 
concentration et la confiance en soi. 
Le club compte aujourd'hui, 32 licenciés de 
7 à 77 ans. 
Un grand merci aux bénévoles qui ont 
permis la réalisation du Tournois de district 
à Naintré en février dernier, sans qui rien 
n'aurait pu être possible.
EIGHT CONCEPT BILLARD CLUB (ECBC)
06 80 46 11 67 / ecbc86@hotmail.com 

NOUVELLE ACTIVITÉ ASSOCIATIVE : LE BILLARD
Clément Guiet s’est découvert une passion pour le billard et, est aussi 
un sportif tenace et motivé : il a créé le Eight Concept Billard Club.

NOUVEL AMÉNAGEMENT 
POUR MIEUX ACCUEILLIR 
LE PUBLIC 
Grâce aux fonds récoltés et à l'implication 
de bénévoles, le Secours Populaire de 
Naintré a pu réaliser une terrasse couverte 
devant le bâtiment pour mieux accueillir 
les bénéficiaires pendant la distribution de 
l'aide alimentaire.
En effet, suite aux contraintes sanitaires, 
les bénévoles ne pouvaient plus faire 
entrer les bénéficiaires dans les locaux. 
Les travaux ont consisté à fabriquer une 
grille d’entrée, une porte de garage et une 
terrasse couverte. Grâce à cette 
installation, l'accueil du public est plus 
agréable et confortable pour tous.
Le Secours Populaire Français accueille sans 

distinction, toutes les personnes en difficulté, 
apporte un soutien aux familles mono-
parentales, aux actifs et aux retraités dans le 
besoin. Toute l'année, plusieurs ventes de 
vêtements sont organisées afin de récolter 
des fonds pour financer l’aide alimentaire et 
compléter les dotations du Fonds Européen 
d’Aide aux plus Démunis (FEAD). 
Prochaines dates : les 30 avril et 25 juin 
2022, salle des fêtes Robert Sauvion.
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS
11 rue du 19 mars 1962 - Naintré
05 16 17 80 15 / spfnaintre@sfr.fr

SECOURS POPULAIRE

Le président du club lors d'un tournoi de billard

NOUVEAU
Savoir utiliser Internet  
et les outils numériques
Vous avez envie d’apprendre à utiliser 
Internet, votre téléphone portable, ou 
vous souhaitez améliorer votre écrit, 
l’ACLEF (Association Calcul, Lecture, 
Écriture, Formation) réalise des 
permanences au Pôle Pablo Neruda,  
les lundis et mardis après-midis.  
Formation gratuite.
Contact : 05 49 93 17 06
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AGENDA

EN AVRIL
SAMEDI 9 AVRIL
Championnat  
de pétanque
12h-22h, place Jean Jaurès. 
Contact : 06 05 04 71 80

VEND. 8 AVRIL et 20 MAI
Repas solidaires
ANNULÉS / La Barque propose des 
déjeuners solidaires pour soutenir 
des associations. Tarif : 12€. 
Contact : 05 49 90 07 87
labarque@labarque-naintre.org

VENDREDI 15 AVRIL
Soirée jeux
19h-22h, Médiathèque, à partir de 
10 ans, places limitées. Inscription :  
05 49 90 25 26 - 05 49 23 20 18  
mjc.naintre@orange.fr

DIMANCHE 17 AVRIL
Chasse aux œufs  
de Pâques
15h-17h, site du Vieux Poitiers, 
animation ouverte aux 2-10 ans,  
5€/enfant. Inscription avant  
le 13 avril : 06 81 06 24 02 
sitegalloromaindenaintre@orange.fr

DU 20 AVRIL AU 15 JUIN
Sorties touristiques (p. 12)

SAMEDI 23 AVRIL
Zoo de Beauval
Journée libre au zoo, transport en 
bus (48€/adulte, 43€/enfant).
Réservation avant le 10 arvil :  
06 75 95 96 28 - 06 72 89 48 69 
naintrequibouge86@gmail.com

DIMANCHE 24 AVRIL
Cérémonie du souvenir
11h, place Gambetta.

24 AVRIL / 8 MAI / 26 JUIN
Tournois Magic
9h, MJC, rue Henri Barbusse.
Inscription : 06 88 10 25 12 et 
Facebook : @NainTreMagic

SAMEDI 30 AVRIL
Destockage
10h-12h / 14h-17h, salle des fêtes, 
vente de produits neufs et  
d’occasion... Ouvert à tous. 
Secours Populaire : 05 16 17 80 15

EN MAI
VENDREDI 6 MAI
Troc plantes
15h-19h, parking du cimetière, rue 
Jacques Duclos. Venez échanger 
vos plants, graines, outils... 
Gratuit, ouvert aux particuliers. 
Contact : 06 78 15 25 40

SAMEDI 7 MAI
Cluédo géant
À partir de 10h, venez vivre une 
palpitante enquête à la 
Médiathèque,  seul ou en famille. 
Réservation : 05 49 90 25 26

SAM. 7 ET DIM. 8  MAI 
Tournois de billard
8h-22h, salle des fêtes, dernière 
compétition de district de la 
saison avec le Eight concept 
billard club. Inscription avant 
le 3 mai : 06 80 46 11 61 
ecbc86@hotmail.com

DIMANCHE 8 MAI
Vide-grenier
8h-18h, place Jean Jaurès, 2€ le ml. 
Contact : 06 28 52 22 29 
ascnaintre@yahoo.fr

VENDREDI 13 MAI
Jazz Polar
20h, Médiathèque,  conférence 
ciné-concert avec Daniel Brothier et 
son saxophone. A partir de 12 ans. 
Réservation : 05 49 90 25 26

SAMEDI 14 MAI
Soirée "nos belles 
années"
20h, salle des fêtes, chansons des 
émissions de Maritie et Gilbert 
Carpentier. Réservation avant  
le 1er mai : 06 75 95 96 28, 
naintrequibouge86@gmail.com

DIMANCHE 15 MAI 
Vide-grenier
8h-18h, place Jean Jaurès, 2€ le 
ml, organisé par l'APEL St Joseph. 
Contact : 06 13 67 21 76

SAMEDI 21 MAI
Portes ouvertes MJC
10h, à la MJC, rue Henri Barbusse, 
venez découvrir les activités et 
rencontrer les personnes qui font 
vivre l'association. Contacts :  
05 49 23 20 18 - 07 82 30 60 13

DU 23 AU 28 MAI
Concours 
d’épouvantails
2ème édition du concours du plus 
bel épouvantail à Naintré organisé 
par La Barque (05 49 90 07 87 
labarque@labarque-naintre.org).

MERCREDI 25 MAI
Heure du conte
16h30, Médiathèque, dès 4 ans. 
Réservation : 05 49 90 25 26

SAMEDI 28 MAI
Soirée Guinguette
20h, salle des fêtes, repas 
dansant avec l’accordéoniste Luce 
Merlaud. Tout public, 30€/pers. 
Réservations avant le 21 mai :  
06 78 18 91 74 - 06 01 22 04 76

EN JUIN
4 ET 5 JUIN
Spectacle théâtre ASC
Samedi à 20h et dimanche à 15h, 
salle des fêtes, les enfants 
joueront le “procès du loup” et les 
adultes “le discours”. Tout public, 
tarif libre. Contact : 06 28 52 22 29 
ascnaintre@yahoo.fr

DIMANCHE 14 JUIN
Chants de la 
Renaissance
19h, salle du Riveau, la chorale 
Syracuse de la MJC vous présente 
son concert annuel. Contact :  
05 49 23 20 18 - 07 82 30 60 13

SAMEDI 18 JUIN
30 ans de La Barque
10h-17h, au 23 rue de la Jaulnerie. 
La Barque ouvre ses portes, pique-
nique partagé et animations tout 
public. Contact : 05 49 90 07 87

DIMANCHE 19 JUIN 
Vide-grenier
8h, place Jean Jaurès, 2€ le ml. 
Réservation avant le 15 juin :  
06 75 95 96 28 - 06 72 89 48 69
naintrequibouge86@gmail.com

JEUDI 23 JUIN
Don du sang
15h-19h, salle des fêtes, pas besoin 
d’être à jeun, collation sur place. 
Réservation en ligne : https://
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

SAMEDI 25 JUIN
Spectacle danses MJC
14h30, salle des fêtes, spectacle 
réalisé par les danseurs des 
ateliers danses de la MJC, enfants 
et adultes. Contact : 05 49 23 20 18  
07 82 30 60 13

DIMANCHE 26 JUIN
Voyage au moulin  
de Claude François
Visite du moulin à Dannemois, 
repas-spectacle avec Christophe 
Debeaulieu. Tarif : 130€. Réservation : 
Naintré qui bouge : 06 75 95 96 28 

Bals du lundi 
14 h 00 à la salle des fêtes. 
Retrouvez les dates sur l'agenda 
du site et avec l'application 
Citykomi.

PROCHAINS 
CONSEILS MUNICIPAUX
Les mardis 10 mai et 28 juin, 
18h, salle Eugène Guillon. 
Séances ouvertes au public. 
L'ordre du jour est en ligne une 
semaine avant la date.

Prenez date ! 1

1

2

2
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LE RÉTRÉCISSEMENT DU TERRITOIRE DE 
NAINTRÉ : C’ÉTAIT PROGRAMMÉ DANS 
SES GÈNES...

Quels sont les caractères héréditaires 
de l’ancien territoire de Naintré ?
Le premier gène issu de l’Antiquité, a 
favorisé la naissance d’un vaste territoire. 
L’agglomération secondaire de Briva (partie 
Est de Naintré) dépendant de la cité des 
Pictons, fonctionnant avec le centre 
administratif de Lemonum (actuel Poitiers), 
rayonnait sans partage dans l’actuel 
Châtelleraudais au travers d’un petit centre 
urbain et d’un maillage de villas aux 
alentours. Il a pu pleinement s’étaler. 

Le deuxième gène date du Moyen âge. Le 
Prieuré Saint-Vincent dépendant désormais 
de la puissante et célèbre abbaye de Saint-
Germain des Prés, a maintenu le lien entre 
le Vieux Poitiers disparu et la villa de Naintré 
absorbée. L’Eglise, institution stable, unifiée, 
organisée, a su préserver l’intégrité du 
territoire gallo-romain pour des siècles.

Le troisième gène est révolutionnaire et 
contemporain. Deux lois (1789 et 1807) ont 
transformé et dessiné précisément les 
contours de cet héritage territorial et 
paroissial, sous l’habit moderne de commune. 

Si les gènes du passé ont façonné un 
territoire étendu, les évolutions extérieures 
d’aménagement, de peuplement et 
d’organisations politiques, l’ont rendu 
excentré.

Article de Pascal Borderieux

EXPRESSION LIBRE

Beaucoup de retard avait été pris par la 
municipalité précédente dans tous les 
domaines, cela n’a échappé à personne !
Les routes, les trottoirs, les cimetières 
ont été complètement laissés à l’abandon 
et ce ne sont que quelques exemples 
avec malheureusement les écoles et 
autres bâtiments publics. 
Depuis un an et demi maintenant, 
progressivement nous remettons au bon 
niveau d’entretien et de fonctionnalité tout, 
tout ce qui n’aurait jamais dû s’arrêter.
Pire encore, selon nous, Madame Piaulet 
a préféré investir dans une structure de 
prestige !!! L’Agora dont la nécessité est 
très discutable !!!
Cette dépense de 260 000 € est au 
détriment de l’entretien des routes, des 
bâtiments, des écoles du confort de 
toutes les structures d’accueil de Naintré. 

Vous nous avez fait confiance pour 
corriger tout cela et nous rattrapons le 
retard. 
Ainsi cette année, nous avons investi 
pour un montant de 1 204 356 € (voir 
dossier pages 8 et 9).
Parallèlement ; nous avons diminué nos 
charges de fonctionnement et allons 
continuer d’être rigoureux.
Nous vous demandons, compte tenu de 
la baisse de la taxe d’habitation, de 
contribuer à cette remise en bon état de 
fonctionnement et d’attractivité de notre 
commune pour notre confort de vie.
La municipalité en place, celle que vous 
avez choisie, celle dont j’ai la 
responsabilité ne fera pas de dépense de 
prestige. C’est la différence !
Faire réussir Naintré : 
Christian Michaud et son équipe

Quel devenir pour le pôle Pablo Neruda ?

Il est occupé aujourd'hui par le 
Conservatoire de musique de l'Agglo, 
l'École de Dessin et une dizaine 
d'associations. Celles-ci nous font part de 
leurs inquiétudes quant aux intentions de 
la municipalité de les déplacer ailleurs. 
Pour quel projet ? A priori pour une 
dynamisation du Centre ville. Nous ne 
bénéficions d'aucune information ni 
l'ombre d'une fiche projet en commission 
urbanisme ou en commission économie 
qui d'ailleurs ne se réunit pas.

La municipalité s'oriente-elle vers une 
démolition, une nouvelle construction ou 

la transformation pour des commerces ?

A quels coûts en tenant compte des 
matériaux amiantés à éliminer ou à 
encapsuler et des fortes contraintes 
budgétaires ? La création de surfaces 
commerciales supplémentaires soulève 
une grande inquiétude chez nos 
commerçants au point qu'ils craignent 
pour leur avenir. Est-ce vraiment une 
bonne idée ? La commune a-t-elle les 
moyens de ces investissements ?
Ensemble pour Naintré : 
06 28 40 36 51
ensemblepournaintre@gmail.com

Nous tenons tout d’abord à témoigner 
notre soutien au peuple Ukrainien dans ce 
contexte de guerre. La démocratie est 
menacée et nous devons être vigilants pour 
qu’elle perdure.
Sans comparaison, les difficultés 
économiques vont également être difficiles 
pour des milliers de français dans les mois 
qui viennent et nous pensons à eux 
également.
Lors du dernier conseil municipal, nous nous 
sommes abstenus quant à l’augmentation 
des impôts. Nous avons estimé qu’elle était 
trop importante, qui plus est dans ce 
contexte, même si nous estimons que 

l’isolation de nos écoles est nécessaire et 
conforme à des économies futures.
Sur un sujet un peu plus léger, nous 
tenions à vous exprimer notre désaccord 
sur le choix fait par la majorité, de changer 
le nom de la foire aux boudins en la foire 
de Naintré. Sa réputation a dépassé notre 
belle commune, et on en est fier.
Nous pensons aux créateurs de cette foire 
ainsi qu’à tous les bénévoles qui ont œuvré 
à sa réussite depuis toutes ces années.

Naintré un cœur nouveau :
Jean-François Poisson et son équipe
Jfpoisson2020@gmail.com

MOTS DES LISTES MINORITAIRES

MOT DE LA MAJORITÉ

UN PEU 
D'HISTOIRE...

Ancienne église, 1829, archives de la Vienne
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ACTUALITÉS

GESTION DES DÉCHETS

NUISANCES SONORES

HORAIRES DE LA MAIRIE
19, place Gambetta
Tél. : 05 49 90 03 65
mairie@naintre.fr
Ouverture : Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.  
En dehors des horaires d'ouverture : 
06 30 33 38 40 (numéro d'urgence)

DÉCHETTERIE DE LAUMONT
20 rue des Dames de Naintré
Tél. : 05 49 20 13 28
Ouverture :
- Lundi et jeudi : de 9h à 12h
- Mercredi et vendredi : de 14h à 18h
- Samedi : de 9 à 12h et de 14h à 18h

MÉDIATHÈQUE  
MICHELINE RÉAU
15 rue Carnot
Tél. : 05 49 90 25 26
Ouverture :
- Mardi, jeudi et vendredi : 15h - 18h30
- Mercredi : 10h - 12h30 / 15h - 18h30
       - Samedi : 10h - 12h30

BASSIN D'INITIATION
PHILIPPE CROIZON
Rue Jacques Duclos
Tél. : 05 49 90 03 05 (16h à 19h)
Ouverture : Les mercredis de 14h à 
18h30 et pendant les vacances scolaires 
du lundi au vendredi de 14h à 18h30.
Fermé les jours fériés, les week-ends.

Naintré pratique

CARNET DE VIE
DÉC. 2021/JANV. et FÉV. 2022

NAISSANCES
HABHAB Hana / DEBENEST Aëlys
NAINTHIERAS SUHRATO Yuna
PANANCEAU CYR Harry / AGOSTINI Louis
GRANGER Gauthier / GANHAO BAH Kaïs
FICHET Méline / DEVANT Célia
ROCHE Mia / REBRASSÉ GREMILLET Nino
GOUA Elischama / DESPRES GAGNARD Kalvyn
BORGA ARRIBAS Antoine / ARAGONA Elyo
CAILLER DESOUCHES Louna

DÉCÈS
GEORGES Monique, née Chevalier (82 ans)
BROUILLARD Françoise, née Massé (72 ans)
CHARTIER Jean-Claude (74 ans)
AURIAULT Robert (94 ans)
MORANGE Martine, née Berger (70 ans)
DUPUY Jean-Hugues (72 ans)
BOUGE Marie, née Boutin (99 ans)
VIAUD Yvette, née Reverdy (89 ans)
ROUSSEAU Michel (73 ans)
EDOUARD André (85 ans)
ARLOT Renée, née Tranchant (100 ans)
BEAUPOUX Jeannine, née Godefroy (89 ans)
TRANCHANT Jean-Noël (70 ans)
BEAUFILS Micheline née Bonnereau (93 ans)
CHARLOT Jacqueline née Redonnet (84 ans)
MARTINEZ Yvonne née Perez (89 ans)
BARRIÉ Michelle née Viault (97 ans)
MAGNOLER Pierre (87 ans)
CHEVALIER Mathilde née Cenizo (85 ans)
CHAGNON Romain (34 ans)

BROYAGE DES VÉGÉTAUX
Les déchetteries proposent de broyer vos 
branchages et de récupérer votre broyat. 
Celui-ci peut être utilisé pour le 
composteur, décorer ses allées, protéger 
ses plantes et arbustes...
A Naintré, le jeudi 19 mai de 9h à 12h, sur 
inscription au 0 800 835 821.

RAPPEL :  
BRÛLAGE DES DÉCHETS INTERDIT 
Le brûlage des déchets (ménagers, verts...) 
est formellement interdit sur tout le 
territoire, quelle que soit la saison. 
Tout déchet doit être déposé en déchetterie.

DISTRIBUTION DE SACS JAUNES
Les habitant(e)s peuvent venir 
récupérer leur lot de sacs 
poubelle jaunes en mairie 
toute l'année aux horaires 
d'ouverture. 

VENTE DE COMPOSTEURS 
Utiliser ses déchets de cuisine et de jardin  
pour fabriquer du compost pour enrichir la 
terre de son jardin ou de ses plantations, 
c’est possible avec un composteur 
individuel (15€ en plastique, 20€ en bois). 
Réservation : 0 800 835 821

BRUIT DE VOISINAGE : 
Afin de respecter vos voisins, voici les 
horaires pour l’utilisation d’outils de 
bricolage ou de jardinage entraînant des 
nuisances sonores :
• du lundi au vendredi :  

8h30-12h / 13h30-19h,
• le samedi : 9h-12h / 14h-18h,
• le dimanche et jours fériés : 10h-12h 

Les effaroucheurs d'oiseaux :
A chaque printemps, les agriculteurs 
installent des effaroucheurs d'oiseaux 
dans leurs champs juste semés. 
Situés à plus de 250 m des habitations, 
ces effaroucheurs sont installés durant 3 
semaines environ. Cela peut occasionner 
une gène pour les habitations situées le 
plus près de ces champs.
Merci d'avance pour votre compréhension.

NUMÉRISEZ-VOUS ?
Atelier numérique sur 
tablette
La MSA propose, aux retraités de toutes 
les caisses, 10 séances sur l'utilisation 
d'une tablette numérique : navigation 
sur Internet, démarches administratives 
en ligne, traitement de texte... Les 
ateliers se dérouleront à Naintré, entre 
le 17 mai et le 3 octobre.
Inscription obligatoire avant le 10 mai au 
CCAS. Tarif des 10 séances : 20 €.
Contact : MSA Services Poitou 
05 49 44 56 32




